
DEMANDE D'EXAMEN DE LA SITUATION PRÉSENTÉE PAR LA NOUVELLE- 
ZÉLANDE AU TITRE DIT PARAGRAPHE 6;3 DE L'ARRÊT DE LA COUR DE 1974 EN 
L'AFFAIRE DES ESSAIS IUUCLÉAIRES (NC~UVELLE-ZÉLANDE C. FRANCE) 

Ordonnance du 22 se:ptembre 1995 

La Cour a rendu sa décision selon laquelle la De- Résuiné de l'ordonnance 
niande d'examen de la situation au titre du paragra- 
phe 63 de l'arrêt de la Cour de 1974 dans l'affaire des Dans son ordonnance, la Cour rappel!e que, le 2 1 août 
Essais nucléczires (Nouvelle-Zélande c. France) qui a 1995, la Nouvelle-Zélande a présenté une "demande 
été présentée par la Nouvelle-Zélande le 21 août 1.995 d'exanien de la situation au titre du paragraphe 63 de 
'h'entre pas dans les prévisions dudit paragraphe et doit l'arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1973 dans 
par suite être écartée". l'affaire des Es.suis izirclélliras (No~li~lle-Zélaizde c. 

En conséquence, la demande en indication de mesu- Furnce)". 11 est indiqué dans la demande que die-ci "a 
res conservatoires présentée par la Nouvelle-Zélande, pc'ur origine un projet d'action annoncé par la France 
ainsi que la requête à fin d'intervention présentée par qui, s'il se réalise, remettra en cause le foildeinent de 
l'Australie et les requêtes à fin d'intervention et l'arrêt rendu püï la Cour le 20 décembre 1974 dans 
rations d'intervention présentées par le Samoa. les Iles l'affaire des Essais izuc1éaire.s (No~ii>elle-Zélal~de C .  

Salomon, les Iles Marsha]] et ]es Etats fédérés de Mi- France)" et que "Cile fait iinmédiat donnant iieu à la 
cronésie qui, toutes, se rattachent à til:re incident à la prifsente phase de l'affaire est une décision annoncée 
demande principale présentée par la Nouvel]e-Zélande, par la Francc dans une déclaration aux inédias faite le 
doivent également être écartées. 13 juin 1995" par le Président de la Républiqiie fran- 

La C0ur.a limité la procédure actuelle à l'examen de ça.ise, selon lziquelle "la France procéderait à une der- 

la question suivante : "Les demandes présentées à la nitre série de huit essais d'armes nucléaires dans le 

Cour par le Gouvernement néo-~élan~dais le 21 août Pacifique Sud à partir de septembre 1995". La Nouvelle- 

1995 entrent-elles dans les prévisions du paragraphe 63 Zélande fonde expressément sa "demande d'exarilen de 
la situation" sur le paragraphe 63 de l'arrêt du 20 dé- de de la Cour du ?' décembre 1974 en cembre 1974 Au remle de sa demande. la des E s s ~ i s  izuc1éaii.e~ (Noui~elle-Zé1a:ure c. Frczizce j '?". 

Selon la Cour, cette question comporte deux volets. Le Nouvelle-Zélande précise que les droits dont elle de- 

premier volet a trait aux voies procédurales envisagées mande la protection entrent tous dans le cadre des 

pai- la Cour au paragraphe 63 de son arrêt de 1974 lors- droits invoqués au paragraphe 28 de sa requête de 1973. 
rnclis que, pour le moment, elle demande seulenient la y a précisé que "le requérant pourrait demander reconnaissance des droits qui  affectés de fZGon un examen de la situation coi!folwzhnei?r cillx disposi- 

tioizs du S ta t~d ' ;  l'autre volet a trait au point de savoir prt5jiidiciable par la pénétration dans le milieu marin de 

si le "fondement" de cet arrêt a été "reniis en cause" au substances radioactives en conséquence des nouveaux 

sens de son paragraphe 63. essais qui doivent être effectués :lux a-tolis de Mururoa 
ou de Fangataufa et de son droit à être protégée et à 

Dans son examen de Cette question. 1;i C0llr ri conclu béiléficier d'une évaluation correctement r&lisée de 19im- 
en preniier iieu que, en insérant le membre de phrase siis- pac:t sur dans ces linlites, la Nouvelle- 
indiqué au paragraphe 53, la Cour n'a pas exclu l'orga- Zélande prie l a  cour de dire et juSer : 
nisation d'une procédure spéciale pour y accéder (dif- 
férente de celles qui sont indiquées dans le Statut de la "i) Qiie la réalisation dcs essais ilucléaires envi- 
Cour, comme le dépôt d'une nouvelle requête ou une sagés constituera une violation des droits de 
deniande en interprétation ou en revision qui, en tout la Nouvelle-Zélande. ainsi que d'autres Etats, 
cas, seraient restges ouvertes au de1nandi:ur). Deuxiknie- au re,oürd du droit interna-tional; 
ment. la Cour a dit cependant que le demandeur n'aurait 
pu se prévaloir de cette procédure spécial12 que si s'étaient Outre et subsidiairement; 
produites des circonstances qui auraient remis en cause "ii) Que la France n'a pas le droit d'effectuer de 
le fondement de l'arrêt de 1974. La Cour a conclu que tel tels essais nuclCaires avant d'avoir procedé à 
n'était pas le cas, étant donilé que le fondement de cet ilne évaiuatioii de l'impact siir l'environnenient 
arrêt était l'engagement de la France de -ne pas procéder conf~rfiléruent ii des nor~nes internationales re- 
à de nouveaux essais ilucléaires atmosphériques et que. connues. Les droits de la Nouvelle-Zélaiide, ainsi 
donc, seule la reprise des essais nucléaires dans l'atrno- que d'autres Etats, ail regard du droit intermatio- 
sphère l'aurait remis en cause. nal. seront enfreints si cette évaluation ne di- 

La décision d'aujourd'hui a été prise par douze voix iiiontre pas que les essais ne provoqueront. di- 
contre trois. Trois déclarations, une opinion individuelle recteinent oii indirectement, aucune containi- 
et trois opinions dissidentes ont été jointes à I'ordon- ilation radioactive du tililieii marin." 
nance. 

Ida Cour rappelle également que, le même jour, ia 
t Nou\~elle-Zélande a déposé une deinnndc en indication * >3 des illesures conservatoires s~iivantcs : 
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"1) Que la. France  abstienne de proctkier à de volet a trait au point de savoir si le "fondement" de cet 
nouveaux essais nucléaires aux atolls de Mururoa et m ê t  a été "remis" au sens de son paragraphe 63. 
de Fangataufa; 

S'agissant du premier volet de la question posée, la 
"2) Que la France ~lrocede, à l'égard d.es essais Cour rappelle que la Nouvelle-Zélande s'exprime dans 

nuc16aires qu'die se prclpose d'eff~tuer, à une éva- les termes suivants : ''le para&raphe 63 est un m h -  
luation de l'impact sur l'environnement confc~rmé- nisme qui permet la continuation ou la reprise de l'iris- 
ment & des nOî3ïie:S intemiltionales lWoiinuc3S t:t qu'elles tance de 1973 et 1974. La Cour alors n'a pas satué de 
s'abstienne de p~océder à ces essais, si cette, evaluation rnani&re compl&te et définitive. La Cour prévoyait que 
ne démontre pas que lesdits essa.is ne provoqulzront la suite des événements poufiait, en bonne justice, exi- 
aucune conramination radioactive du milieu mailin; ger que la NouvelleZélande ait la possibilité de pour.. 

"3) Q~~ la F~~~ et la ~ ~ ~ ~ ~ l l ~ - ~ é l ~ d ~  suivre l'affaire qu'elle avait engagée et dont le déroule- 
à ce qu'aucune mesure soit N~~ qui soit susc:ePti- ment avait été interrompu en 1974. A cette fin, elle a 
me d'aggraver ou d'&ridre le différend soumils à la au paragraphe 63 prdure dérivée. . . la 
cour ou de porter atteinl:e aux de I,artie présentation d'une demande aux fins d'un tel examen 
pour ce qui est de mettre en œuvre les déciision:~ que s'inscrit dans le cadre de la même affaire et ne constitue 
la Cour pourra prendre e:n l'espèce". pas une affaire nouvelle." La Nouvelle-Zélande ajoute 

que le paragraphe 63 ne pouvait que se référer aux dis- 
La Cour fait $gaiement 1:éférence au d@6t ~de nquQ positions concernant la procédure applicable à l'exa- 

tes à fin d'intervention par l'Australie, le Samoa, les Iles men de la situation une fois la demande incrocluite; elle 
Salomon, les Iles Marshall et les Ebts flédértfs di: Mi- indique en outre explicitement qu'elle ne recherche ni 
c i d s i e .  Elle fait ensuite iStat de la prPsenQ.tion par la l'interprétation de l'arrêt de 1974 au titre de l'article 60 
Nouvelle-Zélande et par la France, à la deniancle du Pré- du Statut, ni sa révision au titre de l'article 61. 
sident, d'"aide-mkmoire iiiforme~s", puis des s&mces 
publiques tenues les 11 et 12 septembre 1995. La Cour La France, quant à elle, fait valoir que "comme la 
résume alors les thèses exprimées par les deux :Etats Cour elle-même l'a expressément précisé, la démarche 
lors de la procédure. clont elle évoque la possibilité est subordonnée au res- 

pect des "dispositions du Statut". . . Le Gouvernement La Cour note ensuite que la "demande d'examen de la franfiS remarque d'ailleurs incidemment que, quand situation" présentée par la Nouvelle-Zéiande su titre du h,n la Haute lundiction ne 19efit pas le paragraphe 63 de 19arr&,t de la Cour de 1974, inêm s'il pnncipc ne mddt moins impsé : toute est contest& in limine qu'elle rkponde aux c,onditiono tivitk de la Cour est gouvem6c par le qui ckons- posées audit p=awphe, ne doit pas moins faire l'objet ,t les pouvoirs de la et prescrit la conduite que d'une inscription au rôk g~tn*al de la Cour, il seule fin etats doivent tenir, leur soit passible d'y de permettre à celle-ci de dçtemiiner si ces aonditions cléroger, fetce par voie d'accord. . ; il en résulte afor- sont remplies; et que la Cc~ur a donné au Greffier l'ins- Iiori Etat ne agir devant 
miction de proocéer en coi~séquence. la Cour en l'absence de toute base statutaire. Or la 

* Nouvelle-Zélande n'invoque aucune disposition dii Sta- 
* * tut et ne saurait en invoquer aucune qui soit suscepti- 

b1.e de fonder sa démarche en &oit : il ne s'agit ni d'une 
La cour par ,;iter le parâwghe (3 de: demande en interprétation ou en rbvision, ni d'une r e  

rêt du 20 décenlre 1974 ailx termes duquel : quête nouvelle, dont l'inscription au rôle gén61d de la 
Cour 'serait, au demeurant, totalement exclue". 

"Dès lors que la Coiir a constaté qu'un E:tat ii pris 
un engagement quant à son comportement futur9 il La Cour fait observer qu'en prévoyant expressément, 
n'entre pas dans sa fonction d'envisager qui: cet Etat riu paragraphe 63 de son arrêt du 20 décembre 1974, que, 
ne le respecte pas. La (Jour fait observer que, si le clans les circonstances qui y sont précisées, "le requé- 
fondement du présent sm2t était remis en cause, le rant pourrait demander un examen de la situation con- 
requkrant pourrait demander un examen dt: la':situa- jbrmbment aux dispositions du Statut", la Cour ne peut 
tion conformément aux dispositions du Statut; la dé- civoir entendu limiter l'accès du requérant à des voies 
nonciation par la France, dans une lettre du 2 janvier procédurales qui, telles le dépôt d'une nouvelle requête 

, 1974, de l'Acte génkral pour le rhglement pacifique (Statut, art. 40, gar.l), d'une demande en interprétation 
des différends internationaux, qui est invoqrié comme (Statut, art. 60) ou d'une demande en révision (Statut, 
l'un des fondements de la compétence de la Cour en tut. 61)' lui auraient en tout état de cause été ouvertes; 
l'espèce, ne saurait en soi faire obstacle à la présenta- en insérant le membre de phrase sus-indiqué au pwd- 
tion d'une telle demande." graphe 63 de son arrêt, la Cour n'a pas exclu l'organi- 

sation d'une procédure spéciale pour le cas où les cir- Elle indique qu'il convient en l'espèce de repondre in constances définies audit peragraphe, c,est-adire une limine à la question suivante : "les demandes présentées en cause,, du de l,anêt, se présen- à la Cour par le Gouvernement néo-z6laiidais :le 21 août 
1995 enwnt+lles dans les du paai7aphe 63 w e n t .  La poursuiten indiquant qu'une pro" 
de de la Cour du 2,3 décembre 1974 eIi l,affaiPe ckiure apparaît comme indissociablement liée, aux 
des Essais nuclkait-es (Nouvelle-TRiande c. France) Y; de ce paragraphe* chcons- 
et qu'elle a par suite limité ila présente procédu:~~ B liadite tances; et que, si les circonstances en question ne se 

produisent pas, cette procédure spéciale ne pe11t être question. La question comporte deux volets; 1"iin n trait Ouverte. aux voies procédurales envisagées par ta Cou: au para- 
graphe 63 de son arrêt de 1974 lorsqu'elle y a préeisé que 
"le requérant pourrait demander iïn exmen di: la. situa- * 
tion confornément aux di.rposirions du Statut'; l'autre * * 
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La Cour considère ensuite qu'elle doit se pencher sur 
le second volet de la question posée, c'est-à-dire déter- 
miner si le fondernent de son arrêt du 20 ldécèmbre 1974 
a ét6 remis en cause par les faits auxquels la Nouvelle 
Zélande se réfère, et si la Cour peut en coinséquence pro- 
céder & un examen de la situation au sens du paragra- 
phe 63 düdit arrêt; pour ce faire, elle dalit au préalable 
prkiser quel est le fondement de cet arrEIt en procedant 
à l'analyse de son texte. La Cour obseirve qu'en 1974 
elle a pris comme point de départ de sori raisonnement 
la quête déposée par la NouvelleZél.ande en 1973; 
qu'elle a affirmé dans son arrêt du 20 tiécembre 1974 
que "dans les circonstances de l'espèce, il1 appartient à la 
Cour, ainsi qu'il a été mentionné, de s'asiswr de l'objet 
véritable du différend, 'de l'objet et du but de la d e  
mande. . . Pour ce faire, elle doit prendre en considéra- 
tion non seulement les conclusions du demandeur mais 
l'ensemble de la requête, les arguments qu'il a dévelop- 
pés devant la Cour et les autres documeirts dont il a été 
fait état. . ." (C.I. J. Recueil 1974, p. 467, par. 3 1). Faisant 
référence, notamment, à une déclaration du Premier 
Ministre nh-&landais, la Cour a conclu "qu'aux fins 
de la requête la demande de la Nouvelle-Zélande doit 
s'interpréter comme uniquement applicable aux essais 
atmosphériques, et non à des essais d'un autre type, et 
comme riniquement applicable à des essais en atmo- 
sph2re f i i s é s  de façon à provoquer des retombées 
radioactives sur le territoire néo-&landais" (C.Z.J. Re- 
cueil 1974, p. 466, par. 29). En formulant en 1974 cette 
conclusion et celle qu'elle avait énoncée en l'affaire cies 
Essais nucléaires (Australie c. France) [pour la Cour, 
les deux affaircs se pdsentaient comme id-tiques par 
leur objet, qiii concernait exclusivemen~t des essais at- 
mosphériques], la Cour avait traité la ciuestion de sa- 
voir si la Nouvelle-Zélande avait pu, lors du dépôt de 
sa requête introductive d'instance de 1.973, viser des 
objectifs plus larges que la cessation des essais nu- 
cléaires dans l'atmosph&re - "principzile préoccupa- 
tion" du Gouvernement nbzélmurdais, selon bs termes 
qu'il emploie aujourd'hui. La Cour coniclut qu'elle ne 
p u t  rouvrir cette question, sa t k h e  actcielle se limitant 
à l'analyse de l'arrêt de 1974. 

cas d'une reprise par la France de ses essais nuclt%h-es 
dans l'atmosphère; et qiie cette hypothèse ne s'est pas 
réalisée. 

Lia Cour fait observer en outre qu'en analysant l'arrêt 
qu'elle a rendu en 1974 elle est parvenue à la concliision 
que ledit arrêt portait exclusivement sur des essais nu- 
cléaiis atmosphériques; qu'il n'est en conséquence pas' 
posriible à la Cour de prendre maintenant en considéra- 
tion des questions relatives à des essais nucléaires sou- 
teniiins; et que la Cour ne peut d&s lors terair compte des 
arguments tirés par la Nouvelle-Zélande d'une part des 
contlitions dans lesquelles la- France a procédé, depuis 
1974, à des essais nucléaires souterrains et d'autre part 
de 1"évolution du droit international au cours des der- 
nières décennies - et notamment de la conclusion, le 
25 novembre 1986, de la 'Convention de Nouméa" -, 
non plus que des arguments tirés par la France de la 
contluite du Gouvernement néo-zélandais depuis 1974. 
Elle note enfin que son ordonnance est sans préjudice 
des obligations des Etats concemant le respect et la pro- 
tection de l'environnement naturel, auxquelles la Nou- 
velle-Zélande et la France ont toutes deux, en l'es- 
ph:, réaffirmé leur attachement. 

La Cour conclut donc que le fondement de l'arrêt de 
1974 n'a pas été remis en cause; que la demande présen- 
t& par la Nouvelle.Zélande n'entre dès lors pas dans les 
pré\risions du paragraphe 63 dudit arrêt; et qu'elle doit 
par suite être &a&. Elle indique également qu'à la 
suite de son ordonnance la Cour a donné instruction au 
&fier de procéder à la radiation de cette demande du 
rôle général à compter du 22 septembre 1995. 

Enfin, la Cour indique qu'elle doit également écarter 
la mouvelle demande en indication de mesures conser- 
vatoires présent& par la Nouvelle-Zélande, la requête à 
fin cl'intervention présentée par l'Australie, ainsi que les 
req~iêtes à fin d'intervention et déclarations d'interven- 
tion présentées par le Samoa, les Iles Salomon, les Iles 
Marshall et les Etats f6dérés de Micronésie - qui, tou- 
tes, se rattachent à titre incident à la demande principale 
présentée par la NouvelleZélande. 

* 
I h,a Cour rappelle en outre qu'elle a pris connaissance, * * 
à 1*6poque, du communiqué publié le 8 juin 1974 par la 
présidence de la République française, lequel celle- L, texte: complet du dispositif de l'ordonnance est 
ci déclarait '6qu'au point oh en est ~arve1iue 19exéc~ti0n reproduit : 
de son programme de défense en moyens .nucléaires 
la France sera en mesure de passer au stade des tirs "68. En conséquence, 
souterrains aussit6t que la série d'expériences prévues ''LA COUR, 
pour cet $té sera achevée" (C.Z.J. Recut?il1974, p. 469, 
par. 35). Elle s'est également réfer& à ,d'autres décla- "1) Par douze voix contre trois, 
rations officielles des autorités françaises sur le même "Dit que la 'Demande d'examen de la situation' au 
sujet, faites publiquement en dehors de la Cour et erga titre du para$raphe 63 de rendu par la cour 
Onnes, qui Ont exprimd l'intention du Gouvernement 1,20 décembre 1974 en l'affaire des Essais nucléai- 
fianças de mettre fin à ses essais a m o s ~ h é m e s .  En ,?s (Nouv&e-z l~de  c. France), présentée par la 
compamnt l'engagement Ms par la France avec la de- Nouvclle-&?jlande le 21 1995, n'entre pas dans 
mande formulk Par la NouvelleZélalde, la Cour a le;s prévisions dudit paragraphe 63 et doit par suite consmté qu'elle était "en présence cl'une situation 
où l'objectif du demandeur [avait] étd. effectivement 
atteint9' (CI. J. Recueil 1874, p. 475, par. 55) et, en con- "POUR : M. Bedjaoui, président; M. Schwebel, 
séquence, elle a indiqué que, "la demande ayant mani- vice-prdsident; MM. O&, Guillaume, Shahabuddeen, 
festement perdu son objet, il n'y a rien à jugei' (C.Z.J. Ranjeva, Herczegh, Shi, Fleischhauer, Vereshchetin, 
Recueil 1974, p. 477, par. 62). La Cour ccbnclut donc que Ferrari Bravo, Mme Higgins, juges; 
le fondement de l'arrêt de 1974 était en conséquence "CONTRE : MM. Weeramantry, Koroma, juges, sir 
l'engagement pris par la France de ne plus procéder Gmffrey palmer, juges ad hoc; 
à des essais nucléaires atmosphériques; que, dès lors, 
ledit fondement n'aurait &té remis en caluse que dans le "2) Par douze voix. contre trois, 
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"Dit que la "NsuveUt: demande en.indication de me- 
sures conservatohs" :présentée par la Nouvf:lle-Zé 
lande à la même date doit être écartée; 

'%UR : M. Bedjac~ui, président; M. Schwebel, 
vice-prgsident; MM. Oda, Guillaume, Shaliabu!ddeen, 
Ranjeva, Herczegh, Shi, Fleischhauer, Vereshchetin, 
Ferrari Bravo, Mme Higgins, juges; 

"CONTRE : MM. Weeramantry, Koromi, juges; sir 
Geoffrey Palmer, juge ad hoc; 

"3) Par douze voix contre trois, 

"Dit que la 'requête à fin d'intervention' prhentée 
par l'Australie le 23 août 1995, et les 'recluêtt:~ à fin 
d'intervention' et 'déc:laratisns d'intervention' pré- 
sentées par le Samoa et les Iles Salomon. le 3.4 août 
1995, ainsi que par les Iles Marshall et les Etats fédé- 
rés de Micronésie le 2fi août 1995, doiveni: également 
être écartées. 

"POUR : M. Bedajoui.,président, M. Schwebcl, vice- 
président; MM. Oda, Guillaume, Shahabutldeen, Ran- 
jeva, Herczegh, Shi, Fleixhhauer, Vereshche~in, Fer- 
rari Bravo, Mme Higgins, juges; 

"CONTRE : MM. Weemantry, Koromii, juges; sir 
Geoffrey Palmer, juge ad hoc." 

M. Schwebel, vice-président, et MM. Oda et Ranjeva, 
juges, ont joint des déclmations à l'ordonnance, M. Sha- 
habuddeen, juge, y a joint l'exposé de son o]?inion indi- 
viduelle. MM. Weeramantry et Kororna, juges, et sir 
Geoffrey Palmer, juge ad hoc, y ont joint les exposés de 
leurs opinions dissidentes. 

Déclaration de M. Schwebel, vice-président de la Cour 

Dans sa déclaration, ]M. Schwekl soutii:nt que les 
obiections aue la Franoe a soulev~s  à I'encointre de 
la &sentadon de demandes par la Nouvell&%éland~ 
éuuivalaient à des exceptions d'irrecevabilitti et ciu'e'les 
aÛraient dû être traitées comme telles, confoimé~ent au 
Règlement de la Cour. 
Déclaration de M. Oak 

Dans sa déclaration, IM. Oda souscrit pleinement à 
l'ordonnance qui écarte la demande de la. Nouvelle- 
Zélande pour rouvrir l'affaire des Essais nucl&aires 
(Nouvelle-Zélande c. France) de 197314, dont il partage 
le raisonnement en ce qui concerne les motifs de pro- 
cédure qui ont conduit la. Cour à écarter cette deman&. 
Toutefois, en sa qualité d.e Membie de la Cour ressortis- 
sant du seul pays qui ambi les effets dévar~tateurs des. 
armes nucléaires, il se doit d'exprimer, à titre personnel, 
le vœu qu'il ne soit plus jamais procédé, en aucune cir- 
constance, à aucun essai de quelque arme naiclQtire que 
ce soit. 

Déclaration de M. Ranjeva 
Dans sa déclaration, hl. Ranjeva regrette que la Cour 

ait accordé trop d'importance au fsnnalisme prmédural 
en ne respectant pas fidi5lement la structure du raison- 
nement adopté dans le piuagraphe 63 de l'arrêt cle 1974. 
L'examen en vremier liieu de la question des fonde- 

Opinion individuelle de M. Shahabuddeen 
Dans son opinion individuelle, M. Shahabuddezn dit 

que la reconnaissance de plus en plus large de la néces- 
sité de protéger le milieu naturel est frappante. Il corn- 
prend les inquiétudes de la Nouvelle-.Zélande et, sur 
plusieurs points, il partage la thèse de celle-ci. Il souscrit 
à son droit de saisir la Cour, d'être entendue, de désigner 
un juge ad hoc, et il est d'avis qu'elle n'était pas em- 
pêchée d'agir par l'expression ''confornément aux dis- 
positions du Statut" figurant au paragraphe 63 de 1'mCt 
de 1974. 

M. Shahabuddeen reconnaît aussi que la Nouvelle- 
Zélande est opposée à la contamination radioactive cau- 
sée par des essais nucléaires de quelque nature que ce 
soit. La question est de savoir dans quelle mesure cette 
opposition générale à la contamination radioactive cau- 
sée par des essais naicléaires de quelque nature que ce 
soit faisait l'objet du différend spécifique présent6 eiî 
l'instance introduite par la NouvelleZélande contre la 
France en 1973. 

La question est importante, car ia Nouvelle-Zélande 
cherchait à rattacher sa demande actuelle il l'affaire 
introduite en 1973. La France a nié tout lien éventuel, 
étant donné qu'à son avis l'affaire de 1973 portait sur 
des essais nucléaires dans l'atmosphère, alors que la de- 
mande actuelle de la Nouvelle-Zélande concerne une 
question différente, celle des essais nucléaires souter- 
rains. La thèse de la Nouvelle-Zélande était aue 1'affai:re 
de 1973 visait plus généralement la contamination radio- 
active causée par des essais nucléaires de quelque na- 
ture que ce soit et, par conséquent, avait une portée 
suffisante pour englober la contamination radioactive 
causée par des essais nucléaires souterrains. 

Sur cette question cruciale, M. Shahabuddeen no. 
que, après avoir fait état des discussions tenues entre la 
Nouvelle-Z,lande et la France, la requête néo-zélan- 
daise de 1973 indiquait, à son paragraphe 8, que : 

'Ce Gouvernement f m p i s  a clairement indi- 
qué. . . qu'il n'acceptait pas la thèse selon laquelle son 
programme d'exp6riences nucléaires en atmosphhe 
dans le Pacifique Sud constituait une violation du 
droit international. Il y a donc un diffkrend entre le 
Gouvernement néo-&landais et le Gouvernement 
français en ce qui concerne la iégalitd des essais nu- 
cléaires atmosphériques dans la région du Pacifique 
Sud." 

Cet eitrait se trouve dans la section intitulée "Objet du 
différend', tout comme le paragraphe 10 de la requête, 
qui ajoutait : 

"N'ayant pu résoudre par la voie diplomatique le 
différend qui l'oppose au Goaivernement français, le. 
Gouvernement néo-zélandais se trouve contraint dc 
le porter devant la Cour intemationde de Justice." 
Par .conséquent, le différend dont la Nouvelle-Zé- 

lande a saisi la Cour en 1973 portait sur 'la Iégdité des 
essais nucléaires atmosphériques"; il ne portait pas sur 
l'objet plus général de la contamination radioactive cau- 
sée par des essais nucléaires de quelque nature que ce 
soit. Aucun lien ne peut être établi entre l'objet de l'd- 
faire de 1973 et celui de ia présente demande de la Nou- 
velle-Zélande, qui sont differents l'un de l'autre. 

ments de j'arrit de 1974 et les co~clusions aux,quelles Dans ces conditions, bien que M. Zhahabudden 
est parvenue l'ordonnance auraient rendu sans objet les souscfive aux thèses de la Nouvelle-Zélande sur plu- 
développements consacr%s aux questions proc&Iuraies. sieurs points, des obstacles juridiques importants l'em- 
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. . pêchent d'être d'accord avec celle-ci stir le reste .&. sa 
thèse. 
Opinion dissidente de M. Weeramuntry 

Dans son opinion, M. Weeramantry rappelle que la 
Cour a mis en place en 1974 une procédure spéciale 
applicable à son arrêt, distincte des procédures en revi- 
sion et en interprétation, par laquelle elle permettait à la 
Nouvelle-Zélande de s'adresser à elle si le "fondement" 
de son rurêt était "remis en cause". La Cour n'a entouré 
cette possibilité d'aucun délai. 

On se trouve aujourd'hui dans unt: situation, qui 
n'avait pas été envisagée à l'époque, clans laquelle se 
produit à nouveau le même genre de contaminatioia 
radioactive que celle qui avait amenée ]la Nouvelle-Zé- 
lande devant la Cour en 1973. 

Si les informations aujourd'hui disponibles avaient 
été à l'époque portées à la connaissarice de la Cour, 
celle-ci n'aurait pas considéré que le passage aux essais 
souterrains mettait fin au différend dont la Nouvelle 
Zélande l'avait saisie. Si la Cour avait ét:6 en possession 
de ces informations, il aurait été étonnant qu'elle se 
montre diswsée B exwser la Nouvel.leZ6lande aux 
dangers aujourd'hui incriminés et consit38re par ailleurs 
que les griefs de la Nouvelle-Zélande cessaient d'exister 
i n  raison du passage à un autre type d'e:xplosions. 

En 1973, la Nouvelle-Zélande & plaignait des dom- 
mages causés par les explosions nu~déaires que la 
France effectuait dans le Pacifique. Elle articule aujour- 
d'hui des griefs identiques. L'origine en est identique, à 
savoir les essais nucléaires français dans le Pacifique. 
Le dommage est identique, à savoir lai contamination 
radioactive. La seule différence tient A ce qu'il s'agit 
aujoiird'hui d'explosions souterraines. 

Dans son opinion, M. Weeramantqr estime que la 
Nouvelle-Zélande a étabii prima facie 11: danger que re- 
présentent les essais nucl- français 1% qu'elle a donc 
&montré, la France n'ayant pas produiit de preuves en 
sens contraire, que le "fondement" de l'arrêt de 1974 
était aujourd'hui "remis en cause". C'est pourquoi la 
Nouvelle-Zélande est en droit de demander un examen 
de la situation et la Cour est tenue d'eximiner cette d e  
mande ainsi que la demande en indicaidon de mesures 
conservatoires qui en découle. La Cour est également 
dans l'obligation d'examiner les requêtes à fin d'inter- 
vention présentées par l'Australie, le Samoa occidental, 
les lies Salomon, les Iles Marshall et les Etats féd6ds de 
Micronésie. 

M. Weeramantry fait aussi observer. que d'impor- . 
tan!ts principes du droit de l'environnement etaient en 
cause eil l'mcumnce, tels que le principe de précau- 
tiori, le principe selon lequel c'est h l'auteur d'un acte 
inciiminc5 qu'il incombe d'en prouver la sûret6 et le prin- 
cipe de la préservation des droits des générations à ve- 
nir. M. Weeramantry a deplor6 que la Cour n'ait pas 
sai~ii l'occasion d'examiner ces principes. 

Opinion dissidente de M. Koroma 

Dans son opinion dissidente, M. Koroma indique 
qu'il n'est pas en mesure de souscrire à l'ordonnance de 
la Cour, non plus qu'à l'essentiel de son raisonnement. 

M. Koroma signale que la Nouvelle-Zélande a d é  
montré que sa 'emande entre dans les prévisions 
du ]paragraphe 63 de l'arrêt rendu par la Cour en 1974 
danis l'affaire des Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande 
c. France). 

IL rappelle que l'arrêt traitait des effets des retombées 
radioactives résultant d'essais atmosphériques, alors 
que: la requête de la Nouvelle-Zélande portait sur les 
essais nucléaires dans la région du Pacifique Sud; dès 
lors que de nouveaux éléments de preuve scientifiques 
dorinent à penser aujourd'hui que les essais souterrains 
daris la région pourraient provoquer des retombées 
radioactives, le fondement de l'arrêt est remis en cause. 

M. Koroma déclare que la Cour aurait dû prendre 
corinaissance de la tendance du droit à interdire les 
essais nucléaires ayant des effets radioactifs sur l'envi- 
ron.nement et qu'elle aurait dû procéder à l'examen de la 
dernande présentée par la Nouvelle-Zélande. 

Opinion dissidente de sir Geoffrey Palmer, juge ad hoc 

Dans son opinion dissidente, sir Geoffrey Palmer 
paxvient à une conclusion différente de celle de la Cour. 
A son avis, le paragraphe 63 de l'arrêt de 1974 est rédigé 
en .termes suffisamment larges pour permettre à la Cour 
de connaître de la présente demande et, au vu des cir- 
coristances, c'est ce qu'elle devrait faire. De l'avis de la 
majontc5, la question fondamentale en l'occurrence est 
la distinction entre essais atmosphériques et soutes- 
raiins. Selon sir Gwffrey Palmer, ces deux types d'es- 
sais causent une contamination radioactive, ce qui suf- 
fit, 6tant donné les circonstances, à fonder la Cour à 
examiner la situation et à passer à l'étape suivante de 
l'affaire. 




